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   Powerplay 90


Récupérateur d'énergie à régulation électronique intégrée
Pour une réduction des dépenses énergétiques, la réponse à la RT 2005

Le nouveau concept de récupérateur d'énergie développé par France air propose une solution optimisée au regard de la règlementation thermique.

Ces deux versions à haut rendement, 60% avec échangeur à plaques et 85% avec échangeur rotatif, offrent une solution sur mesure aux différentes exigences des maîtres d'ouvrages. 

La gamme est équipée d'une régulation électronique pointue. Elle garantit une température de soufflage constante jusqu'à des débits pouvant dépasser les 20 000 m3/h. L'offre se décline en deux énergies, eau chaude et électrique, pour assurer le chauffage des locaux.

Prêt à l'emploi, le Power Play est livré avec sa télécommande à cristaux liquides, qui permettra à l'utilisateur de sélectionner ses paramètres de confort.

La qualité au rendez vous !

D'une conception robuste, les panneaux double peau isolée par 45 mm de laine de roche M0, offrent un excellent compromis thermo acoustique. Les piquages circulaires munis de joints à lèvre en caoutchouc viennent compléter l'étanchéité avec le réseau aéraulique.

Dans sa version Power Play Max, une batterie eau glacée pourra être envisagée. Configurable à souhait, vous pourrez définir l'arrangement souhaité en fonction des contraintes d'installations.

La gamme se compose de 3 modèles : 

- Power Play 60 : Monobloc - prêt à l'emploi - récupérateur à plaque 60% d'efficacité 

- Power Play 90 : Monobloc - prêt à l'emploi - récupérateur rotatif très haute efficacité (85%) 

- Power Play Max : solution entièrement configurable - toute efficacité.
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